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A l’heure où vous lirez ces lignes, le Conseil municipal aura débattu des orien-
tations budgétaires pour 2006. Le cadre que j’ai défini doit nous permettre
non seulement de poursuivre notre schéma de développement mais de pré-
parer l’avenir.

Un certain nombre de dossiers engage la ville pour les vingt années à venir.
Je pense à l’opération de renouvellement urbain du quartier du Champ de
Manœuvre, à la révision de notre plan d’occupation du sol, ou bien encore
au programme de réussite éducative.

A chaque fois, nous avons pour ambition de trouver un équilibre entre déve-
loppement économique, aménagements structurants et cohésion sociale.
C’est difficile parce que les moyens financiers de la ville sont ce qu’ils sont
mais c’est facile parce que nous avons des convictions et parce que les
enjeux, les priorités et les actions sont clairement définis.

C’est pourquoi cette année encore je souhaite maintenir notre effort d’in-
vestissement qui va se situer à hauteur de 3 millions d’euros mais sans aug-
menter les taux d’imposition. Car investir c’est progresser. Toutefois le recours
à l’emprunt doit rester dans une limite qui n’obère pas notre capacité à nous
endetter demain.

J’aurai l’occasion dans le prochain numéro de vous commenter les programmes
qui auront été arrêtés lors du vote du budget. Mais le débat des orientations
budgétaires est un moment fort pour nous poser les bonnes questions sur la
pertinence de nos choix. Nous savons tous que le souhaitable n’est pas for-
cément du domaine du possible. Mais nous savons aussi que sans volonté il
n’y a pas de progrès. Et la ville doit au sein de l’agglomération continuer à se
transformer en profondeur à la fois d’un point de vue urbain mais aussi socio-
économique. Il n’y a pas de renouvellement urbain sans renouveau social.
Année après année, nous construisons une ville où nos enfants aimeront vivre :
jardins, sentiers, chemins, espaces de jeux font l’objet du dossier de ce numé-
ro, mais aussi moyens et équipements pour réussir et se rencontrer. Le budget
2006, comme les précédents, donnera du contenu et du sens à ces objectifs.

François NEBOUT
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Opération de 
Renouvellement
Urbain
● Les travaux du Pôle Enfance ont commencé.

● Le centre de loisirs Louis Pergaud est terminé.
Le CSCS FLEP a procédé à une consultation afin de
choisir un nouveau nom pour ce centre de loisirs, qui
sera divulgué le jour de l’inauguration.

● Concernant l’habitat, sont envisagés :
- Plan de démolition de 324 logements dont :
160 au bâtiment J, 

16 au bâtiment I (centre médico-social inclus), 

24 au bâtiment D, 

24 au bâtiment A, 

60 au bâtiment E, 

16 au bâtiment F, 

24 au bâtiment K.

- Plan de reconstruction de 264 logements.
Cette étude dépend de l’incidence de ces démoli-
tions sur la démographie de la Ville.

● Concernant les espaces publics :
Décision de : 

- la poursuite de la restructuration du boulevard
Vincent Auriol, du boulevard Léon Blum, des rues
Maurice Ravel, Jules Massenet, Maréchal Fayolle,
Claude Debussy, Gabriel Fauré, 

-  l'aménagement de liaisons douces, 

- la réalisation de nouvelles voies et de nouvelles
places après recomposition urbaine (parking du bâti-
ment H), 

- la résidentialisation d'îlots,

- l'aménagement de la place Jean-Jacques Rousseau,

et de la place de l'Octroi.

● Concernant les équipements publics :
Décision de : 

- démolition des quatre classes de l'école Joliot Curie,
avec le redéploiement sur les écoles Paul Eluard,
Charles Perrault et Pauline Kergomard en concerta-
tion avec l'Académie et la communauté éducative,

- démolition du centre médico-social et sa recons-
truction en bordure du boulevard Jean Jaurès,

- démolition partielle du centre commercial (façade
le long du boulevard Léon Blum) mais le maintien des
locaux des services publics existants, de la supérette,
de la poste, de la boulangerie, des logements,

- construction de commerces, après avis des parties

concernées,

- relocalisation du lieu de culte, après concertation ;

- démolition du centre social FLEP avec relocalisation
au sein du pôle socio-culturel (y compris locaux pour
les habitants et le Point Information Jeunesse),

- réservation d'un espace place Jean-Jacques
Rousseau pour une antenne de la médiathèque.

Travaux effectués
BATIMENTS COMMUNAUX :
- L’aménagement de la mairie 

PPrraattiiqquuee

Louis Pergaud

Simulation 3D future
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- Ravalement de la façade de l’école Jean Monnet 

- Ravalement de l’Espace Henri Matisse 

- Local de rangement du gymnase Romain Rolland 

VOIRIE :
- Travaux d’aménagement de sécurité aux abords du
collège Romain Rolland et sur la rue Maurice Ravel 

Travaux en cours
ESPACES VERTS - ENVIRONNEMENT :
La première tranche de l’ancien zoo est terminée. 

- Mise en œuvre de travaux de terrassement 

- Réalisation d’une plate-forme

- Plantation de conifères et rénovation des chemins

Avis aux 
nouveaux arrivés 
sur la commune

Vous résidez à Soyaux depuis peu (au moins depuis
septembre 2004) ? Venez vous inscrire sur la liste des
nouveaux habitants et retirer une pochette de bien-
venue. 
Nouvel artisan, commerçant, entrepreneur, nouvelle
association… vous venez de vous installer sur Soyaux ?

N’hésitez pas à nous faire part de votre activité et de
vos coordonnées.
Plus d’infos sur les nouveaux arrivants : 
www.soyaux.fr (La ville – Nouveaux arrivants)

EDF a mis en place un dispositif de Tarif de Première
Nécessité permettant de bénéficier d’une réduc-
tion sur l’abonnement et sur les 100 premiers kWh
consommés par mois. Cette réduction accordée
pour un an renouvelable, s’adresse aux familles ou
aux personnes seules dont le quotient familial est
inférieur à 460 E par mois. 
Vous n’avez pas à faire de démarches particulières
pour bénéficier de cette aide.

Si vous pensez être bénéficiai-
re du Tarif de Première
Nécessité et que vous n’avez
rien reçu, vous devez appe-
ler le numéro vert suivant : 
0 800 333 123, du lundi au
vendredi de 9h00 à 18h00
(appel gratuit).

Par ailleurs, si vous avez des
difficultés à payer votre
facture, vous pouvez être

aidé en prenant contact avec votre agence EDF
GDF SERVICES ou le CCAS de Soyaux (05.45.97.41.52)
qui rechercheront avec vous une solution adaptée
à votre situation.

EDF-Tarif de 
Premiere Nécessité



Calendrier de distribution
des sacs poubelles
Jusqu’au mois de juin, une distribution mensuelle
s’effectue au centre de transfert de Brébonzat, situé
sur la déchetterie de l'Isle d'Espagnac, de 13h à 18h.
Pensez à vous munir d’un justificatif de domicile.

Dates exceptionnelles de distribution : 
Vendredi 31 mars - Vendredi 28 avril - Vendredi 2 juin
Vendredi 30 juin. 
Attention : il n'y aura pas de distribution de sacs pour
les mois de juillet et août.
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Le site internet
www.soyaux.fr 
en deux mots, 
après bientôt deux ans d’existence

Vacances de
Pâques
Ecole municipale du sport
STAGE MULTISPORTS
DU 18 AU 21 AVRIL POUR LES 8-11 ANS.
Renseignements et inscriptions :
Pôle Education Temps Libre (PETL),
service chargé des sports,
bd Léon Blum, 16800 SOYAUX.
Tél 05 45 97 83 75 ou 05 45 97 87 23
Encadrement : 2 éducateurs sportifs de la Ville
Horaires : 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h
Activités sportives : 10 h/12h et 14 h/16h
Arrivée des enfants entre 9 h et 10 h
Départ des enfants entre 16 h et 17 h
Tarifs ● 6 _ pour un enfant de Soyaux

● 8 _ pour un enfant extérieur à Soyaux

Enfance de l’art
THÈME DU STAGE : " CACHE-CACHE "
18, 19, ET 20 AVRIL POUR LES 7-11 ANS. (2 groupes de 8 enfants)

Renseignements et inscriptions :
PETL - Tél 05 45 97 83 71
Encadrement : 1 professeur en arts plastiques
Horaires : 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30
Tarifs ● 6 _ pour un enfant de Soyaux

● 8 _ pour un enfant extérieur à Soyaux

PPrraattiiqquuee

Nouvelle numérotation
téléphonique
Depuis le 9 janvier dernier, date d’ouverture au public
des locaux réaménagés de la Mairie Avenue du
Général de Gaulle, vous avez la possibilité de joindre
nos différents services en composant les numéros sui-
vants  :
Mairie : 05 45 97 83 50
Soyaux Ville Plus : 05 45 97 66 66
Services sociaux CCAS : 05 45 97 41 52
Etat civil – Elections : 05 45 97 83 63
Police municipale : 05 45 97 87 22

Fête du sport
Cette année, la Fête du sport se déroulera le 
samedi 10 juin 2006 au stade Léo Lagrange.
Pour tous renseignements :
05 45 97 83 75 ou 05 45 97 87 23

Immeubles
en fête
Mardi 30 mai aura lieu la prochai-
ne soirée immeubles en fête du
Champ de Manœuvre. Cette
manifestation sympathique se
doit de rassembler de plus en
plus d’habitants de toutes ori-
gines, favorisant ainsi le rappro-
chement et la mixité, dans une
ambiance cordiale et amicale. L’année 2005 avait
ainsi réuni dans divers endroits du quartier 500 personnes.
Gageons que 2006 verra l’explosion de ces chiffres pour
le bonheur et la joie des grands et des petits, au rythme
de SAMBAHIA, groupe de percussions afrobrésiliennes
qui animera la fête.

Repas de quartier
Ces repas ont déjà réuni plus de 1000 personnes. Il ne
faut pas en rester là, mais poursuivre les rencontres entre
sojaldiciens afin de lutter contre l’isolement et favoriser le
rapprochement générationnel : grands, petits, per-
sonnes âgées, handicapés, etc...
Dès les beaux jours, des invitations circuleront grâce aux
bénévoles et autres bonnes volontés.
Surveillez votre boite aux lettres…



Nouveaux locaux  
de la Mairie

● Inauguration officielle des nouveaux locaux 
Les travaux de réaménagement de la Mairie s’étant achevés
en tout début d’année, celle-ci a été inaugurée officiellement
le vendredi 20 janvier dernier, sous la présidence de Monsieur
le Préfet et en présence de Monsieur le Président du Conseil
Général.

Cette cérémonie a débuté par une conférence-débat à la Salle des
Fêtes. Trois thèmes ont été abordés. Tout d’abord, l’architecte Madame BUA, s’est exprimée à propos du
déroulement des travaux. Puis, Madame COPIN-MERLET, de l’association Via Patrimoine est intervenue sur l’his-
torique des Mairies de Charente. Enfin, Monsieur QUESADA, Directeur Général des Services a évoqué les nou-
velles problématiques des Mairies du XXIème siècle. 

Aux alentours de 19h00, Monsieur le Maire a fait visiter les nouveaux locaux, avant de déclarer officiellement
l’ouverture de la Mairie réaménagée.

● Journée Portes Ouvertes
Durant toute la journée du samedi 21 janvier, la Mairie a ouvert ses portes aux
habitants. 250 sojaldiciens ont ainsi pu visiter les locaux avec une explication de
la nouvelle approche de l’accueil pour mieux répondre aux besoins, avec plus
de rapidité et de confidentialité. Au cours de leur venue, ils ont pu découvrir
deux expositions, particulièrement appréciées : différents bustes de Marianne
et des panneaux consacrés aux mairies réalisés, par l’association Via Patrimoine.

●  Des expositions au sein des nouveaux locaux
Dans la Salle du Conseil étaient exposés des panneaux de Via Patrimoine, pré-
sentant l’historique des Mairies. Un panneau consacré à Soyaux fait à présent
partie du mobilier des nouveaux locaux : il détaille l’histoire et l’évolution de
notre maison commune. 

La Salle des Mariages, très lumineuse et visible de l’extérieur, accueillait une
collection de bustes de Marianne, gracieusement prêtés par plusieurs Mairies,
jusqu’au 30 janvier. 

La configuration des locaux réaménagés permettra d’accueillir à l’avenir
d’autres expositions diverses et variées au niveau de l’accueil, de la Salle des

Mariages et de la Salle du Conseil.

Les bustes de Marianne exposés en Mairie étaient une bonne illustration du cours
de CE2 de l’enseignante de l’Ecole Jean Moulin, qui a été reçue avec ses élèves
le 26 janvier dernier. Accueillis au sein de la Salle du Conseil, une visite guidée à
travers les modèles de Marianne leur a été réservée.

Les enfants ont bénéficié d’explications à propos de l’origine et de la symbo-
lique de Marianne. Bien qu’un peu impressionnés, ils se sont montrés curieux et
très intéressés.

7

Projet d’action de la Zone d’Education Prioritaire au titre du
Contrat Educatif Local 2006 “AMBITION REUSSIE”
Objectif : Valoriser les parcours de formation avec scolarité en ZEP.

Le 30 juin prochain, dans les nouveaux locaux du centre de loisirs, seront accueillis les anciens élèves par les
actuels. Au programme, une conférence avec pour thème la valorisation des parcours : efforts, réussites, chan-
gements de voie, déceptions, manques…

PPrraattiiqquuee



17 - 21 H - SPECTACLE “DES MOTS BALANCÉS”* D’ALAIN VELUET-
Espace H. Matisse

24 - CARNAVAL - par le CSCS FLEP
29 - SOIREE DEBAT AVEC L’EGLISE - Espace H. Matisse
31 - EXPOSITION VENTE DE CUIR - Salle des Fêtes Mairie

1ER ET 2 - EXPOSITION VENTE DE CUIR - Salle des Fêtes Mairie
7 - 21H - CONCERT “D’ISLA” * - Musique irlandaise- 

Espace H. Matisse
12 - 20H30 - LOTO - BOULES LYONNAISES DE SOYAUX-

Salle des fêtes Mairie
12,13 ET 14 - SEMAINE INTERCULTURELLE : 

spectacles par le CSCS FLEP -Espace H. Matisse
14 - REPAS ANIME DANS LE CADRE DE LA SEMAINE 

INTERCULTURELLE - par le CSCS FLEP - Espace H. Matisse
17 - 20H30  - LOTO - par les Anciens combattants prisonniers 

de guerre - Salle des fêtes Mairie
22 -  14 H ET 19H - JOURNEE CULTURELLE -

Groupe Chama Music et danse -  Espace H. Matisse
22 - 22H00 A L’AUBE - SOIREE DANSANTE - par l’Union 

Mahoraise de Soyaux - Espace H. Matisse

18 - 15H - RECITAL - “ Opérettes éternelles ”-
par Arc en Ciel Productions - Espace H. Matisse

20 - 19H - 1ER MARCHE DE NUIT DU BOURG DE SOYAUX- 
par l’Amicale du Bourg

23 - REPRESENTATION SCÉNOGRAPHIQUE 
(theâtre,danse, musique, projection) - “l’éternel retour de Don juan” 
et “du vent dans les arbres”- par la troupe” Theâtre en bourgeons-”  
Espace H. Matisse

27 - 21H - SOIRÉE FESTIVE - organisée par Angoulême Charente FC
Espace H. Matisse

29 au 31- FESTIVAL D’EXPRESSIONS SCOLAIRES ZEP’DIT - 
Espace H. Matisse

30 - CONCERT “SAMBAHIA”* - dans le cadre d’Immeubles en fête 
Gratuit - Champ de Manoeuvre

1ER AU 9 - 14H30 - FESTIVAL D’EXPRESSIONS SCOLAIRES ZEP’DIT 
Espace H. Matisse

7 - 20H30 - SPECTACLE  MUSICALE “Mâcheur de mots”-
de et avec Steve WARING...- dans le cadre du festival ZEP’DIT
Espace H. Matisse

10 - 21H - CONCERT* - Eglise Saint Joseph
11 - 8H À 19 H- BRIC À BRAC organisé par l’Amicale du Bourg -

Les Rochers
13 - SPECTACLE DE FIN D’ANNEE de l’école Paul ELUARD - 

Espace H. Matisse
16 - 21H - THÉATRE “GROCK ET GROUCHKA”*- par la 

compagnie le Cosmodrome - Espace H. Matisse

A V R I L

M A I

J U I N

ZOOM sur…
: THEATRES EN 

FETE 2006*
12 EME EDITION

Espace Henri Matisse 

" DIMANCHE QUINZE HEURES"
…anonymes la semaine,

héros le week-end…
JEUDI 4 MAI - 21 H

PHILIPPE AVRON
SAMEDI 6 MAI - 21 H

“OH LES BEAUX JOURS”
MARDI 9 MAI - 21 H

“ NOCES DE CLOWNS
SAMEDI 13 MAI - 21 H

: " ils ont l’immense plaisir de vous inviter
au mariage de Charles Matapeste, avec
une demoiselle inconnue. 

“ SPECTACLE MUSICAL
LÉON PUDNOM
SAMEDI 13 MAI - 23 H

MENUS BONHEURS
ET BRÈVES DE CONTEURS
DIMANCHE 14 MAI - 15 H

:  Tarifs : plein tarif : 10 E le spectacle, 
32 E les 4 spectacles, tarif réduit : 6 E le
spectacle (moins de 18 ans, étudiants, demandeurs

d’emploi, adhérents TEF).

:  COMEDIE 
MUSICALE 

"VERSAILLES ET L’OMBRE
DU SOLEIL"

par la compagnie Arc en Ciel
1ER ET 2 AVRIL

Espace Henri Matisse 
: Depuis le mois de juillet, la Compagnie
Arc en Ciel prépare sa nouvelle comédie
musicale. Ce projet qui sera joué à
l’Olympia en mai prochain est à l’honneur
en avant première à l’Espace Henri
Matisse. Tous les jeunes de 12 à 23 ans
sont issus de l’agglomération du Grand
Angoulême. Un projet sojaldicien qui se
présente à Paris ! 
Vous pourrez donc voir le travail accompli
par ces jeunes : deux avant-premières les
1er et 2 avril (20h30 et 15h30).
Réservation obligatoire Auchan La
Couronne à compter du 1er mars.
Tarifs : 12 _ adultes 

6 _ enfants moins de 14 ans.

Plus d’infos : www.soyaux.fr (La ville - Manifestations)
*spectacle organisé par ou avec la Mairie
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Sentiers nature, 
sentiers verdure
Le printemps est l’occasion de découvrir
ou de redécouvrir des lieux de plein air sur
Soyaux, " poumon vert de l’agglomération ".

Ce dossier est consacré aux différents
endroits " verts " situés sur la commune,
existants ou en projet. 

Depuis plusieurs années et pensant au
développement durable, Soyaux s’est
engagé à faire de son cadre de vie et de
ses espaces naturels un de ses objectifs
prioritaires.

Les services de la ville oeuvrent quotidien-
nement à rendre notre cadre de vie
agréable : entretien des sentiers de ran-
données, fleurissement…
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Les  Brandes de Soyaux
Ancien terrain militaire, " les Brandes " constituent un site naturel de grande valeur patrimoniale : 
une vaste étendue de lande de 70 ha, d’un intérêt écologique majeur. 
On y trouve des zones humides, des pelouses calcicoles, des zones boisées et une grotte naturelle. 
Son intérêt patrimonial est triple : paysager, floristique, et faunistique.

Malgré sa localisation près de Soyaux, ce site est méconnu du grand public, mais renferme de véri-
tables trésors. C’est pourquoi il a été décidé de le valoriser.
Aussi, dans cet espace naturel remarquable, un sentier de " découverte " de 4,5 km en boucle est en
cours de réalisation. Le centre Nature " La Loutre " en a été chargé, par la Communauté
d’Agglomération du Grand Angoulême, en partenariat avec la Ville.
La réalisation de ce projet passe par une amélioration des conditions d’accès et par l’installation
d’aménagements pédagogiques légers et respectueux de l’environnement.
Vous pourrez vous perdre dans un labyrinthe végétal, apprendre en vous amusant à reconnaître la
faune et la flore de l’endroit et vous poster dans un affût pour observer les animaux sauvages…

Plusieurs stations d’interprétation seront mises en place. 
Celles-ci ont pour objectif de traduire la valeur et l’importance du patrimoine, avec un but éducatif.

DDOOSSSSIIEERR

:  Les objectifs des stations 
d’interprétation sont nombreux

Dans le labyrinthe de la brande les visiteurs partent à la recherche
de l’intérêt biologique et de la grande diversité floristique trop 
méconnus.

L’aven des cavernes permet de découvrir un environnement 
particulier et de faire appréhender que la richesse biologique 
d’un lieu se trouve également dans son sous sol.

Le vol au dessus d’un nid de busard offre une vision panoramique de la
lande.

Les colonisateurs expliquent la notion de succession végétale, d’évolution du paysage
(quelle est la typologie des végétaux colonisateurs de la lande et leur ordre d’apparition).

La piste d’animaux présente la diversité faunistique du site.

L’affût permet de se reposer et de voir les animaux sauvages, tout en s’informant sur les
relations entre les usagers du lieu (protecteurs, chasseurs, gestionnaires…)

Le parcours du combattant fait comprendre la dynamique de gestion du site 
(quels sont les travaux écologiques menés dans ce lieu).

Le taillis (de châtaigniers) apprend que cette forêt qui semble " naturelle " a été en défi  
nitive exploitée.

Du monde à tous les étages s’attache à ce que les visiteurs comprennent qu’un arbre
mort est un arbre de vie.
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:  Impliquer les jeunes du collège de Soyaux
● Réalisation d’une station d’interprétation
Une action de sensibilisation a été menée avec des élèves de 6e du Collège Romain Rolland, en leur
permettant de découvrir ce site, par le biais d’animations sur le terrain, et pour recueillir leurs idées sur
le futur aménagement du sentier. Ce module d’animation a été " piloté " par Charente Nature en col-
laboration avec le Conservatoire Régional des Espaces Naturels, projet mené avec M.Teulière de l'as-
sociation " La Loutre ". Ce partenariat aboutira à la réalisation complète de l’une des stations d’inter-
prétation. Les collégiens vont écrire les textes et illustrer des panneaux interactifs qui seront installés le
long du cheminement, concernant les animaux présents sur le site (bécasse, chevreuil, sanglier et genette). 

● Repérage GPS
Dans le cadre d'un projet pédagogique intitulé "Découverte d'un milieu naturel proche", une autre
classe, de 5° d’Enseignement Général Professionnel Adapté du collège Romain Rolland, mène un tra-
vail sur le futur sentier pédestre des Brandes. Avec l'aide de l’association Charente Nature, ils décou-
vrent progressivement le milieu et l’analysent, sous différents angles et avec plusieurs objectifs.
D’ores et déjà, ils se sont rendus sur le site et au cours du mois de mai, ils se rendront à nouveau sur
place, pour une journée de repérage, avec un GPS, afin d’effectuer un tracé du sentier. 
D’autres relevés permettront de localiser les panneaux réalisés par les élèves de la classe de 6e.
Les  données ainsi recueillies seraient insérées sur le site Internet de la ville, avec la mise en évidence
du tracé du sentier et des panneaux. Le travail pourrait se poursuivre avec la réalisation de nouveaux
relevés sur ce même site (repérage de variétés d’arbres…), ou sur d’autres sites, aux alentours.

Ces projets éducatifs ont un double objectif :

sensibilisation et découverte par les élèves d’un milieu
proche de chez eux,

collecte d’informations pour mener une action utile à la ville et consultable par le plus
grand nombre.
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Sentier de découverte
de la Vallée de
l’Anguienne
Sous le viaduc permettant le contournement est
d’Angoulême, le long de l’Anguienne se trouve
un territoire inventorié comme site Natura 2000.
Géré dans le but de maintenir une grande diver-
sité biologique, ce site présente des habitats
rares et d’une grande richesse écologique.

Un premier avant-projet sommaire a été effec-
tué en 2004.

En 2005, le conseil municipal a voté le principe
de son aménagement et de la mise en place
d’un sentier de découverte, pour que petits et
grands remarquent et comprennent la valeur et
l’importance du patrimoine naturel de cette val-
lée.

Dans ce but, Limousin Nature Environnement
(LNE) – Centre Nature " La Loutre " a élaboré un
mobilier interactif et ludique qui sera installé au
printemps, sur les 4,4 kilo-
mètres du sentier, com-
prenant :

DES BORNES 
KILOMÉTRIQUES,
qui révèlent les
trésors cachés
du site,

DES
PLAQUES
AU SOL,
sous forme
de questions-
réponses au fur
et à mesure de votre découverte,

UN MOBILIER INTERACTIF constitué
de plaques fixées au sol, révélant
l’identité de l’animal dont vous
aurez suivi les traces en résine.

Récemment, les services de la mairie ont installé
des bancs, des tables de pique-nique, ainsi que
des barrières. 

Le chemin est piétonnier de la route du Peux jus-
qu’au poste EDF, afin de pouvoir circuler libre-
ment en famille, en toute sécurité. 

Ce site est également accessible aux personnes
handicapées.



Soyaux, 
ville fleurie
● La ville dispose de diverses 

surfaces d’espaces verts :

Pelouses : 23 ha
Allées et sablées : 7 ha
Haies : 5690 ml
Massifs d’arbustes : 3 ha
Arbres à tiges : 2500.

Pour cela, 37 agents du service " qualité de l’es-
pace et du cadre de vie " au sein du Pôle
Aménagement et Développement sont affectés
à différents secteurs d’activité.
Depuis sa première participation en 1995 au
concours des villes et villages fleuris, la ville a
tout mis en œuvre pour faire évoluer l’embellis-
sement de la commune. 
En 2002, la ville a obtenu sa troisième fleur.

Dans ce but, une commission extra municipale
de fleurissement, composée d’élus, de respon-
sables du Pôle Aménagement et Dévelop-
pement et de jardiniers amateurs a été créée en
1998.

● Fleurissement de 2006

Le début des plantations est prévu le 15 mai
environ.

: Sept thèmes de coloris et de choix de plantes 
ont été choisis pour fleurir les 60 massifs de 
la ville.

: Les 2222 m2 de massif seront fleuris par 
48816 plantes à massif.

: 2523 plantes orneront les 253 jardinières 
suspendues.

Compte tenu des restrictions d’eau, des plantes
peu gourmandes en eau seront plantées.

● Concours de maisons et balcons fleuris

Depuis 1996, la participation des habitants est
croissante.
En 2005, une centaine de personnes se sont ins-
crites.
Ce concours se termine par une remise de prix et
de diplômes récompensant les participants pour
la qualité de leur fleurissement.

Vous pouvez vous inscrire pour participer à ce
concours, jusqu’au 30 juin :
: 235 avenue du Général de Gaulle,
:  Centre commercial, Boulevard Léon Blum
: Pôle Aménagement Développement, 
: Route du Peux.
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Promenades de jardins
en jardins
Au cours de l’été dernier, un nouveau jardin
botanique est apparu au bourg. Plus de qua-
rante espèces différentes de plantes aromati-
ques ont trouvé leur place dans cet espace de
1 500 m2.. Lieu de détente, ce jardin disposant de
bancs permet également de découvrir les
plantes officinales étiquetées.

Toujours au bourg, depuis 2000, un  sentier bota-
nique contenant 40 espèces ou variétés d’ar-
bustes s’étend sur 400 mètres le long d’un che-
min communal. Près de chez vous, vous pourrez
découvrir ou redécouvrir ces arbustes tous pré-
sents dans les bois de Charente, en flânant en ce
lieu.

Un autre jardin, situé près de la maison d’accueil
spécialisée allie saveurs et senteurs sur 400 m2.
On peut y trouver des chèvrefeuilles, jasmins,
lierres, groseilliers, framboisiers, plants de vigne,
16 variétés de rosiers... 47 espèces de plantes
aromatiques y ont également trouvé leur place,
comme le thym, l’absinthe ou encore l’angé-
lique. Ce lieu, parsemé d’arbustes, est une mine
de découverte de nos sens.

Le développement
durable vu par les
jeunes sojaldiciens
Les jeunes du Conseil Municipal des Jeunes ont
choisi d’organiser un temps de sensibilisation sur
le Développement Durable.
Pour ce faire, ils se sont rendus au Centre de
Découverte d’Aubeterre où ils ont appris l’impor-
tance du Développement Durable pour les
générations futures.

Le Conseil Municipal des Jeunes va donc resti-
tuer ce qu’il a appris au public et aux jeunes des
écoles qui auront accepté d’accueillir une expo-
sition consacrée à ce thème lors des fêtes de fin
d’année.

Quelques classes ont visité l’usine d’incinération
dans le cadre du Développement Durable. Son
compte rendu enrichira l’exposition.

L’exposition au complet sera clôturée par une
présentation publique sous le centre commercial
du Champ de Manoeuvre.

Depuis l’été dernier, une documentation est à

votre disposition aux accueils de la mairie,

avec un plan répertoriant 7 chemins de ran-

données sur la commune.

Que vous soyez marcheur

débutant ou chevronné,

vous trouverez bien un cir-

cuit qui vous conviendra,

parmi les 40 kilomètres de

sentiers.

N’hésitez pas à venir

vous procurer ce docu-

ment, petit guide de

découverte des che-

mins tous proches de

chez vous.

Chemins de 
randonnées



Aides financières 
pour les11-18 ans

Le 31 janvier 2006, au cours d’une cérémonie ac-
cueillant les candidats ainsi que leurs parents,
Monsieur le Maire a proclamé officiellement les résul-
tats des élections qui ont eu lieu dans les cinq écoles
élémentaires et les deux collèges de la ville. Sur 784
inscrits, 501 jeunes se sont exprimés, soit un taux de
participation de 64 %. 
Soyaux dispose donc d’un nouveau CMJ prenant la
relève de deux conseils municipaux précédents
ayant achevé leur mandat. 
Elus pour deux ans, 33 jeunes conseillers (15 filles, 18
garçons) âgés de 9 à 16 ans vont s’initier à la démo-
cratie locale, et mettre en œuvre leurs idées avec le
soutien d’élus adultes référents, de leur animatrice,
des services municipaux…
Nos félicitations pour leur civisme aux nouveaux élus,
et à tous les jeunes qui se sont présentés à ces élec-
tions.
Un grand merci aux responsables et au personnel des
établissements scolaires qui ont aidé à la prise de
conscience que voter est une liberté et que s’enga-
ger dès qu’on vous le propose, c’est possible.

Le Conseil Municipal des Jeunes vous informe…

Le nouveau conseil
municipal des jeunes
est arrivé

Dans le cadre de sa politique jeu-
nesse, la municipalité a mis en
place deux actions destinées aux
jeunes entre 11 et 18 ans :
le Pass’loisirs et la Bourse à Projet.
Ce sont deux aides financières, la
première pour favoriser l’accès à
des loisirs, à plusieurs, la seconde
pour aider les jeunes à réaliser leurs
projets.

Le Pass loisirs 
a pour objectif de donner à tous
les jeunes l’envie et les moyens de
connaître de nouveaux domaines
de l’univers artistique, culturel et
sportif.

J mag une revue pour les
éleves de CE1
" Mardi on a fait un gâteau qui s’ap-
pelle la brioche au chocolat. On a fait
ça avec un J Magazine. Savez-vous
ce que c’est un J magazine ? C’est
un magazine avec des recettes, des
histoires, des documentaires. On le
reçoit tous les mois chez nous. Et
c’est avec ça qu’on a fait les ate-
liers. On s’est vraiment régalés. En plus,
des mamans nous ont lu des histoires et nous on leur
en a lu aussi !" Nabila et Alice CE1

C’est parce que la municipalité a pour objectif de
" favoriser l’accès à la culture de toutes les catégories de
population"et d’"encourager l’implication familiale dans
le projet scolaire" et que les enseignants ont celui de 
" permettre à l’élève de saisir le sens de l’école dans ses
rapports au monde extérieur (…) par des activités liant
vie scolaire et vie personnelle " et celui de " renforcer la
confrontation avec le patrimoine français … dont la
presse " que chacun des 128 élèves de CE1 de la com-
mune de Soyaux reçoit une revue, " J Mag ", chez lui, à son
nom, pendant 7 mois

JJeeuunneess
Rubrique réalisée en collaboration avec le 
Centre Information Jeunesse d’Angoulême Espace Franquin
1 ter, bd Berthelot - 16000 ANGOULÊME - Tél. 05 45 37 07 30
e-mail : cijangoulême@info-jeunesse16.com  
www.info-jeunesse16.com
Ouvert du mardi au vendredi de 9 h à 18 h et le samedi de 14 h à 18 h

15

La Bourse à Projets
s’adresse aux jeunes sojaldiciens âgés de 15 à 18 ans
qui souhaitent concrétiser un projet d’intérêt collectif à
caractère sportif, culturel, social, scientifique, humanitai-
re, économique… 
Trois groupes de jeunes ont déjà pris contact avec
Seyna N’DIONE pour formaliser leur projet :
un projet (musical, théâtral, sportif).

Tous les renseignements peuvent être obtenus auprès
de Bernadette CONSTANTIN Pôle Education Temps Libre
tél : 05 45 97 83 75

Le nouveau rendez-vous étudiant : un café… un nuage
de convivialité… et un zest de partage !
Depuis près d’un semestre, le Centre Information
Jeunesse d’Angoulême organise, en collaboration
avec des étudiantes de l’IUT Techniques de
Commercialisation, les " cafés étudiants ". 
L’objectif de cette rencontre entre différents or-
ganismes et étudiants est bien évidemment d’informer
sur diverses thématiques étudiantes, mais aussi
d’échanger et de dialoguer autour d’un café. 
L’entrée est libre et une boisson y est offerte ! 
PROCHAINEMENT :
- Le Café " Futurs Etudiants " 
Mercredi 12 avril, de 14h30 à 16h30. 
(Espace Franquin)
Vous pourrez trouver les informations nécessaires à la
préparation de votre rentrée étudiante : 
logement, bourses, Sécurité Sociale … 
Des interventions professionnelles seront accompa-
gnées de témoignages d’étudiants.

Le Centre Information jeunesse vous informe…

Cafés étudiants



16

Comité de
jumelages
:  VOYAGE À 
IVANCICE
RÉPUBLIQUE
TCHÈQUE

Nos amis d’IVANCICE nous invitent à séjourner parmi
eux pour la période du 13 au 23 juillet.
13/07 : départ de Soyaux
14/07 : visite de KARLOVY-VARY (KARLSBAD)
15/07 : visite de MARIANSKE-LAZNE (MARIENBAD)
16/07 : arrivée à IVANCICE
23/07 : retour à Soyaux
Le Comité de Jumelages organise un voyage en au-
tocar pour un groupe de 42 personnes.
Prix : 300 e pour les adultes, 

250 e pour les jeunes jusqu'à 18 ans 
(règlement en trois chèques de 100e , encaissés en mai, juin et juillet).

Si vous êtes intéressé(e) n’hésitez pas à nous contac-
ter (réservation à effectuer avant le 15 avril) : 
●  Mme LARA Présidente : 

05 45 95 71 74 ou 08 73 60 71 75 (coût d’un appel local)

●  Mme LAMOU 05 45 92 47 13

:  VENUE DE NOS AMIS ECOSSAIS
Du 2 au 9 avril 

:  RALLYE TOURISTIQUE 
Dimanche 11 juin
Journée de découverte de la Charente - Charente
limitrophe, clôturée par un repas amical.
Prix : 15 e
Si vous êtes intéressé(e) n’hésitez pas à nous contac-
ter : 
● Mme LAMOU 05 45 92 47 13 
● Mr RENARD 05 45 38 35 66

Super Mamie Poitou-Charentes 2006
soljadicienne
Vous ne connaissez peut être pas Renée DROUIL-
LARD, sojaldicienne depuis une quarantaine d’an-
nées… la voilà super mamie du Poitou-Charentes
2006, à 65 ans. Le 26 février, à Forges les Eaux, elle a
participé au Concours national, avec son talent et sa
passion : le chant.
La voilà épanouie et heureuse de communiquer sa
passion aujourd’hui. Elle s’investit également en
famille avec l’association " ça reste en famille ", vous
aurez l’occasion de la voir sur scène avec le groupe
" à portée de chœur " à l’Espace Henri Matisse au
cours de l’année. 
La ville est très heureuse et honorée de compter
parmi ses habitants une super mamie. 

Nous la félicitons vivement.

Flash back
:  Le marché de Noël
La 9e édition  du marché de noël a été marquée par
des conditions météorologiques peu favorables,
mais 1 500 visiteurs sont tout de même venus appré-
cier la qualité des produits proposés par une centai-
ne d’exposants
Rendez-vous est d’ores et déjà pris samedi 2
décembre 2006, date du 10e anniversaire, qui sera
fêté comme il se doit.

:  Résultat du concours des décorations de Noël 
Catégorie pavillons : 
Mme BLANC, M. et Mme BELLOIR, M. PIANEZZOLA
Catégorie balcons :
M. NOUVEAU, Mme PATRAT, M. JEAN PIERRE
Catégorie commerces :
M. LAVILLE, M.BRUNAUD, M. TOUZEAU
Catégorie structures collectives : Espace ressources
handicap, Fil du temps, Foyer soleil.
Félicitations à tous les vainqueurs et à tous les partici-
pants qui ont égayé les nuits de décembre.

:  Concours des sapins de Noël
Le 25 février dernier, l’ensemble des participants ont
été récompensés : écoles primaires, maternelles,
crèches, halte garderie, IME, CAMSP… 
Le choix a été difficile… Sont arrivés en tête : école
du Bourg, école P Kergomard, IME des Rochers.
Encore bravo à tous !

AAssssoocciiaattiiff
Plus d’infos sur les associations : 
www.soyaux.fr (Sports-Assos).
Plus d’infos sur le comité de jumelages : 
www.soyaux.fr (La Ville - Villes jumelées)

Saint-Exupéry Grapillet 
50 ans de vie

● Le samedi 17 juin prochain, venez découvrir l'ex-
position retraçant la vie de l'école, son histoire, ses
souvenirs (photos, articles de presse ...), de 15h à 18h à
l'école.

Recherchons documents, photos, matériel...
Contact : Florence.denechaud@wanadoo.fr 

ou 05.45.68.46.33
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C l .  F o r t ,  D . L a v a u z e l l e ,  
V .  M a n z a n a s ,  T .  C h a u v e t ,  
J .  R a s s a t ,  R .  L a f l e u r i e l ,  B .  R i v a l l e a u

“L’égalité des chances”

Très à la mode, en ce début d’année 2006, cette expression a bien entendu égayé les traditionnels discours, lors des
cérémonies municipales de vœux.  

Rien d’étonnant, fidélité politique oblige, puisque M. De Villepin, en décembre lançait : " l’année 2006 sera l’année de
l’égalité des chances ", suivi peu après par M. Chirac, qui a fait de cette fameuse expression, la " grande cause natio-
nale  2006 ". 

Mais, que se cache-t-il donc, derrière ce slogan ? Tout simplement, une construction libérale d’une société nourrie de
compétition, de concurrence sans merci, et donc d’inégalité.

Ce concept d’égalité des chances n’est pas nouveau. Certes, dans les années 60, cette expression était utilisée mais
elle restait pour l’essentiel cantonnée aux débats scolaires. Mais bien avant, le maréchal Pétain (quelle référence !) pré-
conisait déjà le remplacement des principes égalitaires inspirés par Jean Jacques Rousseau par l’idée d’égalité des
chances. Dans son discours au peuple français, du 11 octobre 1940, le maréchal s’exprimait ainsi : " Le régime nouveau
sera une hiérarchie sociale. Il ne reposera plus sur l’idée fausse de l’égalité naturelle des hommes, mais sur l’idée néces-
saire de l’égalité des chances données à tous les Français de prouver leur aptitude à servir… Ainsi renaîtront les élites
véritables que le régime passé a mis des années à détruire et qui constitueront les cadres nécessaires au développe-
ment du bien-être et de la dignité de tous ".  

“L’égalité des chances” une arnaque

La notion d’égalité des chances permet finalement de diluer et de dénaturer la valeur d’égalité. Là où il y a égalité,
par définition, il n’y a pas besoin de chance ; là où il y a chance, il n’y a pas égalité, mais hasard. Le mot chance ne
renvoie-t-il pas au monde du jeu, au monde de la loterie, un monde où quelques uns gagnent… et où la plupart per-
dent.

Ce monde là, le souhaitez-vous ? Moi, non.

Je préfère l’égalité des droits et des conditions.

Claude FORT

N’hésitez pas à nous donner votre avis. 
Adresse : Antornac – 16800 Soyaux.
Tel : 06.78.09.73.31
e-mail : antornac.c.fort@wanadoo.fr

ECOLES : 
Menace d’une fermeture de classe. Toujours et encore. 
Les élus de l’opposition sont une nouvelle fois indignés face à la démarche de l’Inspecteur d’Académie de Charente, qui
en envisageant la fermeture d’une classe en zone d’éducation prioritaire, à l’école Célestin Freinet, se désengage par
rapport au contrat de réussite scolaire (effectif maximal de 21 élèves en classe élémentaire et moins de 25 élèves en
maternelle) signé en 2004 et qui est censé courir jusqu’en 2008.

CONTRAT PREMIERE EMBAUCHE : 
26 complices à Soyaux ? 
Les contrats de travail pour tous les jeunes de moins de 26 ans pourront être rompus à tout moment, sans motif, pendant
deux ans, par les patrons.

Derrière le slogan "le travail précaire, c’est mieux que rien " la droite ultralibérale est en train de remporter une de ses plus
grandes " victoire sociale ", sous le regard indifférent, voire pour certains, intéressé, des 26 conseillers municipaux de la
majorité… de droite. 

Cela vous le saviez ?

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Le 3ème Conseil municipal des jeunes est installé.

Le groupe d’élus de l’opposition est heureux de souhaiter à tous ces jeunes, filles et garçons, la bienvenue au sein du
conseil et beaucoup de réussite dans l’exercice de leur mandat.

Il tient aussi à féliciter tous les jeunes élus qui viennent de terminer leur mandat. Par leur travail et leur implication, ils ont
apporté, non seulement des idées nouvelles, mais aussi une autre façon d’aborder la vie municipale. 

Bravo à tous, n’oubliez pas que demain ne se fera pas sans vous. Pensez déjà aux grandes questions que l’avenir vous
réserve et réfléchissez-y. Nous vous livrons une idée parmi tant d’autres : la gestion de l’eau.

OOppppoossiittiioonn



Le Relais 
Europe
Direct charente ! 
l’Europe à votre porte.. 
Dans le cadre du plan d’action relatif à l’amélioration
de la communication sur l’Europe, la Commission euro-
péenne a désigné le Centre Information Jeunesse
d’Angoulême comme Relais d’information sur l’Union
Européenne pour les Charentais. L’objectif du Relais
Europe Direct Charente est de donner au grand public
de l'information communautaire afin de mieux l'asso-
cier à la construction Européenne. Véritable intermé-
diaire entre l’Union Européenne et les citoyens, il met à
votre disposition :
●  Une gamme complète de publications, de brochures
et de guides gratuits  concernant le fonctionnement
des différentes institutions de l’Union Européenne, la
législation, les différents traités, les principales politiques
communes... 

● Un poste téléphonique d’accès gratuit au centre
d’appel Europe Direct : 0800 6 7 8 9 10 11 
(chargé de répondre en direct à vos questions – appel gratuit d’un poste fixe).

● Un système de retour d’informations qui donne la pos-
sibilité de faire connaître aux institutions différentes
remarques, avis ou suggestions.

● Des actions, des manifestations tout au long de l’an-
née.

Aussi, n’hésitez pas à prendre contact avec le Relais
Europe Direct Charente par téléphone 05 45 37 07 30,
par email : europe@info-jeunesse16.com ou directe-
ment dans les locaux du CIJ (Espace Franquin – centre ville d’Angoulême)

du mardi au vendredi de 10h à 18h 
et le samedi après-midi de 14h à 18h.

18

CCiittooyyeenn

● La journée de l’Europe : Mercredi 10 mai 

Place Saint Martial - Entrée Libre

Angoulême fête l’Europe ! 

● Conférence sur l’avenir de l’Union Européenne :

Mardi 11 avril à 18h30

Espace Franquin - Entrée Libre

Michel Grelier est conférencier expert en information  
européenne, membre du réseau communautaire TEAM  
EUROPE, et intervenant à l’invitation de la Commission 
européenne. 
Il est également correspondant particulier de La Voix du 
Nord. Il abordera différentes thématiques.

Manifestations 
au CIJ à propos de l’Europe

Prévention de la
grippe aviaire

MESURES APPLICABLES A TOUS LES DETENTEURS 
DE VOLAILLES ET AUTRES OISEAUX CAPTIFS  

(PARTICULIERS ou PROFESSIONNELS)

: CONFINEMENT DES OISEAUX 
- Tous les oiseaux détenus par des éleveurs ou par des
particuliers (volailles d'élevage ou de basses-cours,
gibier d'élevage ou l'oiseaux d'agrément), doivent
être maintenus à l'intérieur de bâtiments fermés.
Lorsqu'il n'est pas possible de confiner les oiseaux
(absence de bâtiment), une visite mensuelle par un
vétérinaire sanitaire est obligatoire.
- L'approvisionnement en eau de boisson et en ali-
ments doit se faire à l'intérieur d'un bâtiment fermé ou
à l'aide de distributeurs protégés pour empêcher l'ac-
cès des oiseaux sauvages.
- L'utilisation d'eau de surface pour le nettoyage des
bâtiments et des matériels d'élevage ainsi que pour
l'abreuvement des oiseaux est interdite sauf si cette
eau a été spécifiquement traitée.

:  AUTRES INTERDICTIONS
Tout rassemblement d'oiseaux, à l'occasion de foires,
marchés, expositions, concours est strictement interdit.

:  POURSUITES ET SANCTIONS
Tout particulier refusant d'appliquer ces mesures ou
qui commet des négligences encourt une amende
de 750 e et des poursuites pénales ou civiles sur la
base de l'article L. 228-3 du code rural.  

:  RECOMMANDATIONS
Il est recommandé d'éviter tout contact avec un
oiseau sauvage et de ne pas toucher les oiseaux
morts. 

Il convient de prévenir la direction départementale
des services sanitaires (05.45.65.00.00) ou l'office natio-
nal de la chasse et de la faune sauvage
(05.45.39.00.00) ou les sapeurs pompiers (18) : 

- En cas de symptômes graves ou de mortalité 
importante et inexpliquée : 

- Pour toute découverte de cadavres d'oiseau : 
- de palmipèdes (cygnes, canards, oies…)   

même s'il n'y a qu'un seul oiseau,
- d'un grand nombre d'oiseaux (au moins 6)

trouvés en un même lieu,

PLUSLUS DD'' INFORMAINFORMATIONSTIONS :
● N° AZUR : 0 825 302 302

● sur le site Internet du ministère de l'Agriculture
et de la Pêche (www.agriculture.gouv.fr)

● auprès de votre vétérinaire ou de la Direction
départementale des services sanitaires.


